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Pause-Caf�Pause-Caf�
Vodka et lÕben

L’alcool rend idiot. Ou intrépide. Cela dépend
de la manière dont on voit les choses. Phillip
Kerkhof, un maçon australien, a tellement forcé
sur la Vodka qu’il fut pris d’un courage
ahurissant : il tenta de capturer, à mains nues,
un requin de 1,30 mètre ! Une fois dessaoulé, il
a fortement regretté son geste.
Désormais, les soldats de Bush savent ce qu’il
leur reste à faire pour affronter résistants,
insurgés et terroristes en Irak ! Cependant, en
ces temps de désaccord avec les Russes, la
Vodka a du mal à passer. Il reste le vieux
bourbon. Mais comme le prouvent les échecs
successifs des différentes stratégies de Bush,
ce breuvage doit plutôt rendre idiot ! 
Quant au l’ben, on n’en connaît pas encore tous
les pouvoirs, hormis celui de créer ces gaz
inconnus dans les nomenclatures militaires et
qui pourraient bien, un jour, nous valoir des
visites d’inspection des experts de l’ONU !

farahmaamar@yahoo.fr
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Louisa Hanoune crie
au complot contre Sidi Sa�d

L’ANP RATISSE EN KABYLIE

La traque
du GSPC
reprend
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● ONEM

● BECHAR
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Six travailleurs
clandestins

marocains arr�t�s
Les éléments de la Sûreté de Béchar ont appré-

hendé, mercredi dernier vers 10h, pas moins de six
immigrés clandestins de nationalité marocaine tra-
vaillant dans la mosquée Aïcha-Oum-el-Mouminine,
au quartier du 18-Février à  Haï-Badr, a-t-on appris
de source sûre.

Notre source affirme que les mis en cause ainsi
que leur employeur, en l’occurrence Z. B., président
de l’association de cette mosquée, ont été présentés
le même jour devant le magistrat instructeur près le
tribunal de Béchar qui a ordonné la mise sous man-
dat de dépôt des six clandestins. Quant à l’em-
ployeur, indique notre source, il aura à répondre de
son acte le 22 février, dans une citation directe.

Liès Mourad


